
 

Licence Sciences pour la Santé 

Option Droit 
 

Droit et santé 
 

La licence Sciences pour la Santé – option Droit est une voie d’accès au Diplôme de 

Formation Générale / Médecine, Maïeutique, Odontologie et Pharmacie (DFG/MMOP). 

Elle vous prépare à la réussite de vos études, aussi bien en MMOP qu’en Droit. 
 

 

 

 

• Se former aux oraux d’admission en DFG/MMOP grâce à une meilleure 

connaissance des problématiques et enjeux liés aux systèmes de santé 

• Se former aux raisonnements et aux méthodes appliquées à la science juridique 

• Développer une double compétence dans une filière pleine d’opportunités : 

poursuite d’études en droit, de la Licence au Master 

• S’ouvrir à une diversité de perspectives professionnelles en lien avec la santé 

(gestion des établissements de santé, expertise de santé, droit des patients, droit 

des personnels et produits de santé). 
 

 

• Des cours spécifiquement destinés aux étudiants du parcours 

• Un accompagnement renforcé en groupes de TD 

• Une organisation adaptée à la poursuite en MMOP. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(_Parcours_) 

(_Présentation_) 

(_Pourquoi_choisir_le_parcours_droit_et_santé_pour_intégrer_les_études_de_santé_) 

(_Particularités_) 
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Bacheliers - Inscription via Parcoursup : Licence – Sciences pour la santé – Option Droit 
 

 

La première année de la licence Sciences pour la santé - option Droit sera organisée 

autour de trois ensembles d’enseignements : 

• l’ensemble « santé » : biologie, mathématiques, physique et chimie 

• l’ensemble « transversal » : méthodologie du travail universitaire, sciences 

humaines et sociales en lien avec la santé et les langues vivantes 

• l’ensemble « droit » : voir le programme ci-dessous. 

 

Après une première année réussie, plusieurs possibilités : 

• Admission d’office en DFG/MMOP 

• Présentation à des épreuves orales d’admission portant sur le bloc 

transversal 

• Poursuite d’études en Licence 2 Droit (à condition d’avoir validé le bloc droit) 

en Faculté de droit 

• Poursuite d’études en Licence 2 Santé (à condition d’avoir validé le bloc 

santé) en Faculté de médecine. 

Dans ces deux derniers cas l’étudiant aura la possibilité de représenter des épreuves 

d’admission aux études de santé à l’issue de sa deuxième année de Licence 
 

 
Droit privé : sources du droit - droit des personnes - droit de la famille 

Droit public : droit constitutionnel français et étranger - Ve république 

Histoire du droit : évolutions constitutionnelles et régimes politiques à partir de 1789 

 

 

• une forte capacité de travail 

• une forte capacité d’analyse, de compréhension, de raisonnement et de mémoire 

• une appétence pour les disciplines scientifiques 

• un intérêt pour les problématiques liées à la santé 

• un intérêt pour les questions historiques, sociétales et politiques 

• curiosité, ouverture d’esprit, persévérance et organisation, autonomie. 
 

 

Céline Pauthier | droit-lspsdroit@unistra.fr     

 

acces-etudes-sante.unistra.fr 

droit.unistra.fr  

(_Accès_) 

(_Organisation_) 

(_Programme_) 

(_Compétences_) 

(_Contact_) 
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